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L'entretien correct des matériels agricoles est payant

Les machines qui bénéficient de bons soins d'entretien

permettent d'économiser jusqu'à 30% des frais
de réparation qu'entraînent celles que l'on néglige.
En Allemagne, par exemple, les agriculteurs doivent

dépenser en moyenne Fr. 220.— à l'hectare pour
l'entretien de leurs matériels. Il n'est cependant pas
rare que ces frais à l'unité de surface atteignent
Fr. 365.— ou davantage. Avant le début de la période

En nettoyant tout de suite une machine, on effectue
déjà la moitié des travaux d'entretien. La faucheuse-
hacheuse-chargeuse portée à maïs-fourrage que
l'on voit ici est nettoyée au jet d'eau sitôt après avoir
accompli son dernier travail de l'année. Elle sera
ensuite contrôlée quant à son bon état, éventuellement

réparée, puis lubrifiée à l'huile. Cette machine
de récolte pourra alors passer l'hiver sans risquer
d'être endommagée par la rouille.

hivernale, il convient donc de nettoyer à fond les

machines et de les protéger contre la rouille. Après
un nettoyage au jet d'eau, il faut lubrifier
consciencieusement les paliers à roulements à rouleaux

et les paliers lisses avec une graisse antirouille à

usages multiples. Les chaînes doivent être lavées

avec du gasoil (carburant Diesel) puis enduites de

graisse à pistons. On pulvérisera un produit synthétique

liquide sur les poulies des courroies trapézoïdales.
D'autre part, il convient d'employer une huile
spéciale au graphite pour les articulations, les vis et les

boulons. En ce qui concerne les grandes machines,
il est indiqué qu'elles passent l'hiver autant que
possible dans l'atelier. Elles pourront être ainsi

remises en état de bien fonctionner et seront prêtes
à l'emploi dès le début de la nouvelle campagne. HS

Remarque de la Rédaction — Ceux qui ne sont pas

assez familiarisés avec l'entretien des matériels
agricoles peuvent acquérir les connaissances théoriques

et pratiques dont ils ont besoin en s'inscrivant
dès maintenant pour les cours de formation
professionnelle complémentaire de l'ASETA qui sont donnés

à son Centre de Grange-Verney sur Moudon.

Nous les renvoyons à la Liste des cours publiée dans
le présent numéro.

Une proposition

Ceux qui roulent sur les routes avec un véhicule à

moteur savent combien il est important de
connaître à temps les intentions du conducteur du

véhicule qui précède. Les feux clignotants destinés
à indiquer les changements de direction font encore
souvent défaut sur les remorques. Si de tels
véhicules doivent emprunter fréquemment la voie publique,

il faudrait absolument combler cette lacune.
Etant donné l'intense circulation actuelle, une

remorque dépourvue de clignoteurs ne peut plus guère
être admise. D'ailleurs, le conducteur du tracteur ne se

sent lui-même pas en sûreté puisqu'il doit s'attendre
à ce que le signe qu'il fait avec la main ou la palette
de signalisation à long manche avant tout changement

de direction ne soit pas aperçu par le conducteur

du véhicule suiveur à cause du chargement de

la remorque.
C'est la raison pour laquelle nous vous proposons
de profiter des mois d'hiver pour équiper vos remorques

de clignoteurs, la meilleure solution étant une
installation comprenant feux clignotants, feux arrière
et feux de freinage. A ce propos, le cours E1

sur l'équipement électrique et les clignoteurs, prévu
du 14 au 16 janvier 1974 au Centre de formation
professionnelle complémentaire de l'ASETA, à

Grange-Verney sur Moudon, vous sera certainement
très utile. Au besoin, d'autres cours de ce genre
pourront être encore organisés.
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